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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Services d'incendie et de secours
Question orale n° 1181

Texte de la question

M. Jean-Pierre Cognat appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur l'absence de subvention pour la lutte
contre l'incendie accordee aux communes par les services de l'Etat, ceux du conseil regional ou ceux du conseil
general. Or, la plupart des maires de communes rurales sont dans l'impossibilite de financer les travaux
necessites par la remise aux normes de 1996 des installations de lutte contre l'incendie construites il y a vingt
ans selon les normes de l'epoque. Par ailleurs, la responsabilite penale du maire peut etre engagee si les
insuffisances du reseau de protection peuvent etre considerees un jour comme la cause de prejudices subis. Il
s'agit d'une question de securite publique. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui faire connaitre les
propositions qu'il compte faire pour permettre aux communes de financer les installations reglementaires que
reclame l'application des lois deja votees.

Texte de la réponse

M. le president. M. Jean-Pierre Cognat a presente une question no 1181.
La parole est a M. Jean-Pierre Cognat, pour exposer sa question.
M. Jean-Pierre Cognat. Monsieur le ministre de l'interieur, de nombreuses communes rurales doivent mettre en
conformite leurs installations de lutte contre l'incendie, qui datent bien souvent de dix, voire de vingt ans, et
repondent a des normes aujourd'hui depassees. Or la plupart des communes concernees sont dans
l'impossibilite de financer cette necessaire et obligatoire mise aux nouvelles normes.
Vous le savez, aucune subvention pour la lutte contre l'incendie n'est accordee aux communes, ni par les
services de l'Etat ni par ceux du conseil general ou regional. La responsabilite penale du maire peut neanmoins
etre engagee si, a l'occasion d'un sinistre, les insuffisances du reseau de protection sont considerees comme la
cause de prejudices subis. Il s'agit donc d'une question de securite publique.
Je vous serais tres oblige de me faire connaitre les mesures que vous comptez proposer pour permettre aux
communes de financer la mise en conformite de leurs installations de lutte contre l'incendie.
M. le president. La parole est a M. le ministre de l'interieur.
M. Jean-Louis Debre, ministre de l'interieur. Monsieur le depute, la reglementation des installations d'eau pour la
lutte contre l'incendie est fixee par une circulaire interministerielle du 10 decembre 1951. Cette reglementation,
qui n'a pas evolue depuis lors, pose des problemes d'ordre technique, operationnel et juridique.
Un probleme technique, en raison de l'inadaptation de ces regles aussi bien au developpement diffus de l'habitat
en zone rurale qu'a l'urbanisation dense des nouveaux quartiers construits depuis les annees soixante-dix.
Un probleme operationnel, du fait de l'absence, pour les sapeurs-pompiers, d'une demarche commune de
definition des besoins necessaires a la lutte contre les incendies.
Un probleme juridique, l'absence de contraintes reglementaires ayant parfois eu pour effet l'oubli par les
communes, dans les contrats de concession ou d'affermage des reseaux d'eau, de la realisation et de la
maintenance des reseaux necessaires a la defense contre l'incendie.
Or l'examen de la jurisprudence montre une continuite certaine des jugements sur la responsabilite de la
commune pour la defense contre l'incendie, en ce qui concerne tant l'implantation des points d'eau necessaires
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que leur entretien constant.
Les difficultes rencontrees par les services d'incendie et de secours pour disposer de points d'eau suffisamment
alimentes se sont aggravees au cours des dernieres annees.
Aussi la direction de la securite civile, qui depend du ministere de l'interieur, a-t-elle realise un recensement
national des problemes rencontres et des methodologies developpees par les differents services d'incendie et
de secours. Ce recensement, en cours de traitement, servira de base a une reflexion partenariale, qui sera
engagee au debut de l'annee 1997 et qui associera, outre les administrations concernees, les collectivites
territoriales, leurs techniciens et les operateurs des reseaux d'eau potable.
Cette reflexion doit aboutir a une definition des besoins minimaux d'equipements enterres ou mobiles de
defense contre l'incendie, prenant en compte la diversite des situations dans les secteurs urbains et ruraux,
l'evolution des materiels de lutte contre l'incendie, la configuration des reseaux existants, sans omettre de
s'inscrire dans les contraintes budgetaires des collectivites territoriales.
La forme juridique que prendront les suites de cette reflexion reste a definir.
En tout etat de cause, mon ministere n'envisage pas, monsieur le depute, de mettre en place un systeme de
subvention specifique pour aider les communes a financer les installations de defense contre l'incendie. Les lois
de decentralisation, qui ont cree la dotation globale d'equipement, y ont integre toutes les subventions
specifiques qui existaient a l'epoque.
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